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Jour 1 : Arrivée- Noirmoutier  
 
Arrivée sur l’île de Noirmoutier.  
 

Visite guidée de l’île : Les ruelles étroites du centre ville de Noirmoutier en l’île 
vous feront découvrir les vieux hôtels particuliers groupés autour du château, de 
l’église et du port. Sur la rive nord du vieux port, les commerces, le marché, les 
terrasses des cafés et des restaurants créent une ambiance très animée. Arrêt 
au Bois de la Chaise, un endroit tout à fait unique sur l’île de Noirmoutier qui a 
peu changé depuis le siècle dernier. Les forêts de pins maritimes, de chênes 
verts et d’arbousiers abritent toujours la floraison des mimosas au cœur de 
l’hiver. C’est un « endroit inoubliable », comme disait le Peintre Renoir. 
Retour sur le continent et installation dans votre hébergement. 

�Dîner et logement. 

 
 
 
 

Jour 2 : L’île d’Yeu  
 

�Petit-déjeuner et départ pour Fromentine.  

Embarquement pour l’île d’Yeu. Promenade dans le petit bourg de Port Joinville. Jusqu'au XVIIè siècle, existait simplement 
un petit port naturel, protégé par deux jetées de pierre. Au XVIIè siècle, un nouveau quai fut construit. En 1846, le port fut 
rebaptisé Port-Joinville en l’honneur de François d'Orléans, prince de Joinville, qui avait contribué à son développement.  

�Déjeuner. 

 
Pour visiter l’île, nous vous proposons 4 alternatives  
: 

- Découverte sous forme de rallye à vélo  
- Visite guidée de l’île à vélo 
- Visite libre de l’île à vélo 
- Visite commentée en autocar ou train touristique (maxi 40 

personnes) 
 

L’Ile concentre sur ses 23 km² de terres émergées une grande diversité de 
paysages. Longtemps 1er port thonier de la côte atlantique, l'Ile d'Yeu voue 
encore à la pêche une place active, débarquant sur ses quais bars, lottes, 
soles, turbots, dorades, merlus et autres barbarins qu'avoisinent les nobles crustacés.  
 
Embarquement pour Fromentine et retour à votre hébergement. 

�Dîner et logement.  

 
 
 
 



 

 
Jour 3 : Excursion au choix 
 

OPTION N°1 : 

Historial de la Vendée aux Lucs-sur-Boulogne 

 

�Petit-déjeuner et départ pour Les Lucs-sur-Boulogne.  

 
Visite libre de l’Historial de la Vendée. Fruit de longues années de réflexions et 
de travail, l’Historial de la Vendée a ouvert ses portes au public il y a quelques 
années. Découvrez ce musée hors du commun, où technologies de pointe et 
mises en scènes étonnantes sont au service du riche passé vendéen… 
Découvrez aussi les nombreuses expositions riches d’enseignements allant de la 
Vendée de l’antiquité jusqu’à celle d’aujourd’hui en passant par les guerres de 
Vendée. 
Départ pour votre région et fin de nos prestations. 

 

 

 

OPTION N°2 : 

Château de Tiffauges 

�Petit-déjeuner et départ pour Tiffauges. 

 
Visite du château de Gilles de Rais, aussi appelé « Barbe Bleue ». Visitez le 
conservatoire des machines de guerre, unique en Europe et découvrez ces engins 
en action. Partez aussi à la recherche de la pierre philosophale dans le laboratoire 
d’alchimie de Gilles de Rais. Croisez Jeanne d’Arc et le roi Charles VII dans un 
spectacle qui vous emmène sur les traces du destin fantastique de Gilles de Rais, 
une des grandes énigmes de l’histoire de France. Et, nouveauté 2009, un film 3D 
en relief vous fera voyager dans le temps et l’espace. 
 
Départ pour votre région et fin de nos prestations.    
  
Nos tarifs : 
 
� Tarif indicatif par personne, calculé sur une base de 30 payants. 
Prix selon l’activité choisie sur l’ile d’Yeu le jour 2 : 

� Activité visite en vélo libre ou petit train : 238€ (en ½ double) 
� Activité visite guidée à vélo ou rallye vélo : 246 € (en ½ double) 

 
 
� Nos prix comprennent : 
 
- l’hébergement en hôtel 2** supérieur 
- les petits déjeuners, les déjeuners (3 plats, ¼ de vin, café) et les dîners (3 plats, ¼ de vin)  
- les entrées aux sites et monuments cités 
- les visites guidées mentionnées 
- 1 gratuité en single 
 
� Nos prix ne comprennent pas : 
 
- le transport 
- les assurances annulations, rapatriement 
- les suppléments dimanche et jours fériés 
- les suppléments et frais personnels  


